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C’est le projet n° 148, déposé par M. Mathieu PRAT (Bayonne), qui a obtenu le plus 
grand nombre de suffrages du public et a été proclamé affiche lauréate du concours 
des Fêtes de Bayonne 2010.1 
Sur les 162 projets, 127 provenaient d’Aquitaine. 104 étaient issus des Pyrénées-
Atlantiques dont 51 de Bayonne, 11 d’Anglet, 5 de Biarritz. 33 autres projets 
provenaient de diverses régions de France. Il y avait deux propositions espagnoles. 
1 766 personnes ont visité l’exposition aux arènes et 1 213 ont voté pour leur 
affiche préférée. 
Sur les 3 affiches sélectionnées par le jury, 1 était de Bayonne (affiche gagnante 
n° 148), 1 de Saint-Paul-lès-Dax (40) (affiche n° 20), et la dernière de Pechbonnieu 
(31) (affiche n° 70). 
 
Les chiffres clés du concours 
 
Nombre de votants : 1 213 
Blancs et nuls : 49 (04,07 %) exprimés : 1 164 (95,93 %) 
 
Affiche gagnante n° 148 : 552 voix (47,42 %). 
Affiche n° 020 : 381 voix (32,73 %). 
Affiche n° 070 : 231 voix (19,85 %). 
 
Restitution des projets 
 
Ils pourront être retirés au Musée Bonnat, 5 rue Jacques Laffitte, du jeudi 15 avril au 
vendredi 30 avril 2010 inclus, tous les jours (sauf les mardis 20 et 27 avril 2010), de 
10 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Le retrait des projets s’effectuera sur présentation du 
récépissé de dépôt ou d’un pouvoir signé de l’auteur. Les projets qui ne seraient pas 
retirés au terme de la période de retrait, prévue du jeudi 15 au vendredi 30 avril 
2010, seront réputés être la propriété de la Ville qui en disposera alors librement. 
                                                           
1 Dépouillement du scrutin réalisé en présence d’un huissier de justice. 


